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APRÈS ART. 3 N° 14

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 janvier 2024 

RECONNAÎTRE LES MÉTIERS DE LA MÉDIATION SOCIALE - (N° 2109) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 14

présenté par
Mme Corneloup, M. Bazin, M. Dubois, Mme Anthoine et M. Ray

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

À l’horizon 2025, une grande campagne d’information est lancée à l’échelle nationale sur les 
métiers de la médiation.
 
 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

De la visibilité doit être rendue à celles et ceux qui oeuvrent quotidiennement pour le maintien de la 
cohésion sociale et l’accompagnement des personnes les plus fragiles.
 
Le présent amendement propose donc que soit lancée une campagne d’information à l’échelle 
nationale pour rappeler l’importance de la mission du médiateur social au sein de la société.


